
BVGer D-3905/2006 vom 18. Februar 2009
Bundesverwaltungsgericht, 2009-02-18, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bvger_D-3905_2006

FR: TAF D-3905/2006 du 18 février 2009

IT: TAF D-3905/2006 del 18 febbraio 2009

Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), celui-ci, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des
recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la
procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées aux art. 33
et 34 LTAF. En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent être
contestées devant le Tribunal administratif fédéral conformément aux art. 105 LAsi, 33 let.
d LTAF et 83 let. d ch. 1 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF, RS
173.110).

E. 1.2
Sous réserve des art. 27 al. 3 et 68 al. 2 LAsi (cf. art. 106 al. 2 LAsi), le Tribunal est
compétent pour traiter des recours ayant pour motifs la violation du droit fédéral,
notamment pour abus ou excès dans l'exercice du pouvoir d'appréciation, pour
établissement inexact ou incomplet de l'état de fait pertinent et pour inopportunité (art. 106
al. 1 LAsi).

E. 1.3
Les recours qui étaient pendants devant l'ancienne Commission suisse de recours en matière
d'asile au 31 décembre 2006 sont traités par le Tribunal administratif fédéral dans la mesure
où il est compétent (art. 53 al. 2 phr. 1 LTAF).

E. 1.4
Le nouveau droit de procédure s'applique (art. 53 al. 2 phr. 2 LTAF).

E. 1.5
Le recourant a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (art. 52 PA) et
le délai (art. 50 al. 1 PA) prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte



des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).

E. 2.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci
est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne
correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de
preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).

E. 3
Dans son recours, l'intéressé conteste point par point l'analyse de l'ODM selon laquelle ses
déclarations ne seraient pas vraisemblables. Il conteste également le fait de ne pas être sujet
à une persécution au sens de l'art. 3 LAsi puisque selon lui, il a tenté par tous les moyens
disponibles de régler son problème, soit également par le dépôt de plusieurs plaintes auprès
des forces de l'ordre, sans obtenir de leur part une protection satisfaisante. C'est suite à cette
inaction que l'intéressé s'est tourné vers le Comité de réconciliation national. Ce comité,
après avoir tenté de trouver un terrain d'entente avec la famille D._______, a rendu une
attestation d'échec des négociations. Subsidiairement, le recourant estime que son renvoi est
illicite puisqu'il violerait l'art. 3 CEDH.

E. 3.1
En premier lieu, force est de constater que l'ODM, dans sa décision du 28 juin 2005 a
estimé que les déclarations du recourant n'étaient pas vraisemblables car contradictoires et
que pour le surplus, la situation telle qu'il l'a présentée ne constituait pas une situation
justifiant la reconnaissance de la qualité de réfugié. Par ailleurs, cet office a admis que le
recourant a déposé au moins une plainte en relation avec l'état de fait dont il a fait mention
auprès de la police albanaise (cf. consid. I/2 p. 4 §2). Il a également admis que l'intéressé a
effectivement fait appel au Comité national de réconciliation. Finalement, il a estimé que
l'attestation du Comité national de réconciliation déposée par le recourant lors de sa
demande d'asile n'est pas déterminante puisqu'à son avis, il lui suffisait de se présenter à la
police pour pouvoir trouver une protection.

E. 3.2
Vu ce qui précède, se pose la question de savoir si, malgré les déclarations quelquefois
contradictoires de l'intéressé, son récit doit être considéré comme vraisemblable et, dans un
deuxième temps, si la protection offerte par les forces de l'ordre en Albanie est suffisante
pour protéger les victimes de la vendetta.

E. 3.3
S'agissant de la vraisemblance du récit du recourant, il y a lieu de constater que l'ODM
relève qu'il n'est pas vraisemblable car l'intéressé a fait des déclarations contradictoires
concernant l'agression de son père, respectivement son décès. Selon cet office, la période
durant laquelle celui-ci a été menacé n'est pas crédible, dans la mesure où il affirme tantôt
avoir été informé par un tiers des menaces proférées par la famille D._______, tantôt avoir
eu des contacts directs avec cette dernière. Par ailleurs, le fait d'avoir attendu pendant douze
ans au pays alors que l'intéressé était menacé de mort ne permet pas non plus d'admettre la
réalité de son récit, d'autant moins qu'il n'a pas parlé de cette situation lors de sa première
demande d'asile en Suisse. Le Tribunal constate en premier lieu que l'autorité inférieure a



estimé le récit du recourant comme invraisemblable en se basant essentiellement sur ses
déclarations et en ne prenant en compte que des éléments relativement marginaux en
rapport avec les persécutions dont il a allégué être la victime. Cet office, en estimant les
propos tenus par l'intéressé comme n'étant pas crédibles, n'a nullement pris en compte les
moyens de preuve produits et la situation actuelle des personnes exposées, à tort ou à raison,
à des vendettas en Albanie.

E. 3.3.1
Il n'est cependant pas improbable que l'intéressé, contrairement à ce qu'affirme l'ODM dans
sa décision du 28 juin 2005, ait été la cible d'une vendetta. En effet, selon le département
d'Etat américain, les vendettas sont courantes en Albanie (United States Department of
State, 2007 Country Reports on Human Rights Practices - Albania, 11.03.2008), même si,
selon le International Herald Tribune, leur nombre est en régression (International Herald
Tribune, Tradition of blood feuds isolates Albanian men, 10.07.2008). La vendetta est
prévue par le kanun, qui est un code de conduite albanais appliqué depuis plus de 500 ans et
qui prévoit que le sang soit vengé par le sang. Cela signifie que la famille d'une victime d'un
meurtre a la possibilité de se venger en tuant un membre masculin majeur de la famille du
meurtrier (International Herald Tribune, Tradition of blood feuds isolates Albanian men,
10.07.2008). Selon ce journal, les raisons de ces vendettas sont à chercher dans les
faiblesses des institutions étatiques, notamment au nord et en partie au centre du pays. Elles
sont apparues à la suite de la chute du régime communiste en Albanie, cette situation
politique ayant permis le rétablissement des traditions, notamment des vendettas (Freedom
House, Freedom in the World - Albania [2007], 16.04.2007). Il est cependant important de
relever que les sources ne sont pas unanimes en ce qui concerne le nombre de familles
touchées par de telles situations. Selon le Comité national de réconciliation, ce nombre
serait, à ce jour, de 1'000. Cela aurait pour conséquence qu'elles ne pourraient plus quitter
leurs domiciles, ces derniers étant le seul endroit où, selon le kanun, elles ne peuvent pas
être prises pour cible (The Christian Science Monitor, Peacemaker breaks the ancient grip
of Albania's blood feuds, 24.06.2008 ; European Union : European Commission, Albania
2007 Progress Report, 06.11.2007, p. 14 ; BBC News, Albania's young blood feud
'hostages', 18.11.2008).

E. 3.3.2
Par ailleurs, le Tribunal constate que le recourant a fourni une attestation du Comité
national de réconciliation qui fait part d'une vendetta à son encontre. Selon ce document,
qu'il n'y a de prime abord pas lieu de considérer comme faux ou falsifié, et la lettre des
médiateurs, la famille D._______ a refusé l'offre qui lui était faite et s'en est tenue à sa
volonté de se venger. L'ODM a ainsi trop rapidement rejeté tant la valeur probante de ces
documents que la vraisemblance de la vendetta pour ne traiter que de la crédibilité de
l'intéressé et ainsi pouvoir rejeter la totalité de son récit en se contentant d'en relever les
incohérences.

E. 3.3.3
Au vu de ce qui précède, c'est à tort que l'ODM a, en l'état, nié la vraisemblance des propos
de l'intéressé. Au vu de la situation générale en Albanie, des moyens de preuve produits à
l'appui du recours et de la situation personnelle du recourant qui est originaire du nord du
pays, région la plus touchée par cette pratique, l'ODM se devait d'entreprendre des mesures
d'instruction complémentaires avant de se prononcer sur la vraisemblance des propos tenus



par A._______. Il conviendra donc à cet office de s'enquérir de la situation personnelle et
actuelle du recourant quant à la vendetta dont il est la cible et déterminer si celle-ci est
toujours d'actualité. Il sera ainsi nécessaire d'engager des recherches sur place dans cette
optique.

E. 3.4
S'agissant ensuite de la qualité de réfugié au sens de l'art. 3 LAsi, l'ODM s'est contenté de
dire que le recourant n'en remplissait pas les conditions puisqu'il aurait pu chercher
protection auprès des autorités locales.

E. 3.4.1
En premier lieu, le Tribunal constate que la décision incriminée a été rendue antérieurement
à l'arrêt de principe de la Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours
en matière d'asile [JICRA] 2006 n° 18 qui développe la théorie de la protection et dont le
Tribunal n'entend pas s'écarter. Cette théorie prévoit qu'en cas de persécution non étatique,
l'intéressé ne peut prétendre au statut de réfugié que s'il ne lui est pas possible de trouver
dans son pays d'origine une protection adéquate contre cette persécution. Cette protection
peut être assumée par le pays d'origine mais également par une entité quasi étatique ou,
éventuellement, par des organisations internationales déterminées. La protection nationale
est adéquate lorsque la victime de persécutions infligées par des tiers bénéficie sur place
d'un accès concret à des structures efficaces de protection et qu'il peut raisonnablement être
exigé d'elle qu'elle fasse appel à ce système de protection interne. Dans tous les cas,
l'autorité est tenue de vérifier l'existence d'une telle protection dans le pays d'origine et de
motiver sa décision en conséquence (JICRA 2006 n° 18 consid. 10.3). Or, dans le cas
d'espèce, l'autorité inférieure n'a pas instruit de manière approfondie la possibilité d'une
protection du recourant en Albanie. Elle n'a pas non plus motivé sa décision dans ce sens
mais s'est contentée de relever que le recourant n'avait pas fait tout ce qu'on pouvait attendre
de lui pour trouver une protection suffisante en Albanie.

E. 3.4.2
Selon les informations dont dispose le Tribunal à propos de la situation actuelle en Albanie,
il n'est pas d'emblée possible d'admettre qu'une protection adéquate est dans tous les cas
assurée par les autorités albanaises. A titre d'exemple, la Commission de l'immigration et du
statut de réfugié du Canada a relevé que la protection assurée par le gouvernement albanais
pour les citoyens étant la cible de vendettas était faible et marginale. Alors que le
gouvernement albanais est contre la vendetta, il rencontre de grandes difficultés à maîtriser
ou offrir une protection appréciable aux citoyens touchés (Immigration and Refugee Board
of Canada, Issue Paper ALBANIA BLOOD FEUDS, 05.2008). Par ailleurs, selon Gjin
Marku, le président du Comité national de réconciliation, l'intervention de la police dans les
vendettas est problématique et a augmenté les violences, également contre les policiers
(Committee of Nationwide Reconciliation [CNR], 1 novembre 2007, Gjin Marku. "About
the Flagrant Violations of Human Rights, Especially of Rights of the Life in Albania."
Document sent to the Canadia Research Directorate ; cité dans : Immigration and Refugee
Board of Canada, Issue Paper ALBANIA BLOOD FEUDS, 05.2008).

E. 3.4.3
Au vu de ce qui précède et notamment de la situation en Albanie relative à la protection des
victimes de vendettas, il ne peut être simplement admis qu'une protection adéquate peut être
requise auprès des autorités albanaises sans effectuer au préalable des recherches en la



matière. Dès lors, il appartiendra à l'ODM de prévoir des mesures d'instruction complètes,
sur place, afin de déterminer avec exactitude quelles sont les possibilités de protection
offertes à ce jour par les autorités albanaises pour ces victimes, également en tenant compte
du lieu d'origine du recourant ainsi que des résultats obtenus par les mesures d'instruction
édictées au considérant 3.2.1.

E. 3.5
Partant, et vu les considérants qui précèdent, il y a lieu d'admettre tant une constatation
inexacte et incomplète des faits pertinents qu'une erreur de droit. En effet, en ignorant les
conditions strictes dégagées dans le cadre de la jurisprudence relative à la théorie de la
protection, à savoir en particulier celles inhérentes à la protection adéquate, l'ODM a violé
le droit fédéral. Les recours contre les décisions de l'ODM en matière d'asile et de renvoi
sont en principe des recours en réforme, exceptionnellement des recours en annulation (cf.
art. 105, al. 1 LAsi et 61, al. 1 PA). Un vice de procédure ne conduit donc pas par principe à
la cassation de la décision attaquée. Toutefois, la réforme présuppose un dossier
suffisamment mûr pour qu'une décision puisse être prononcée, étant précisé qu'il
n'appartient pas à l'autorité de recours de procéder à des investigations complémentaires
compliquées (cf. B. KNAPP, Précis de droit administratif, 4e éd.,
Bâle/Francfort-sur-le-Main 1991, p. 426; F. GYGI, Bundesverwaltungsrechtspflege, 2e éd.,
Berne 1983, p. 233 et arrêts cités). Dès lors et compte tenu de ce qui précède, les
investigations nécessaires dans le cas d'espèce dépassant manifestement l'ampleur de celles
incombant au Tribunal, il y a lieu d'annuler la décision querellée en ce qu'elle refuse l'asile à
l'intéressé et renvoyer le dossier à l'autorité inférieure pour complément d'instruction dans le
sens du considérant qui suit et nouvelle décision, ce d'autant plus qu'en procédant de la
sorte, le recourant ne se retrouve pas privé de la double instance.

E. 3.6
Ainsi, avant de statuer à nouveau, l'ODM devra entreprendre des recherches sur place pour
déterminer si, aujourd'hui encore, le recourant est la cible d'une vendetta de la part de la
famille D._______ ou si une conciliation a abouti grâce à l'intervention du Comité national
de réconciliation albanais. Il devra en particulier vérifier l'authenticité des moyens de
preuve produits par le recourant dont notamment l'attestation du Comité national de
réconciliation. Au cas où la vendetta était toujours d'actualité, l'office fédéral devra
également déterminer si les autorités albanaises ont la volonté et la capacité d'assurer à
l'intéressé une protection adéquate contre les agissements illicites dont il s'est prévalu de la
part de tiers. L'ODM devra ainsi combler les lacunes de l'instruction en procédant aux
investigations indiquées ci-dessus, puis rendre une nouvelle décision une fois cette
instruction complémentaire accomplie, en tenant compte de la jurisprudence relative à la
théorie de la protection mentionnée précédemment.

E. 4.1
Vu l'issue de la cause, il n'y a pas lieu de percevoir des frais de procédure, la demande
d'assistance judiciaire partielle étant ainsi admise.

E. 4.2
Par ailleurs, dans la mesure où le Tribunal a cassé la décision de l'ODM et lui a renvoyé le
dossier de la cause pour nouvelle décision, l'intéressé peut prétendre à l'allocation de dépens
aux conditions de l'art. 7 al. 1 et 2 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais,
dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2). De



l'avis du Tribunal, la note d'honoraire déposée avec le recours le 27 juillet 2005 est
excessive en ce qui concerne l'indication du temps consacré à la rédaction du mémoire de
recours. En effet, sept heures de rédaction ne peuvent être considérées comme étant le
temps nécessaire à la rédaction de neuf pages. Il convient dès lors de soustraire deux heures
et ainsi admettre un montant de Fr. 1'150.-- (soit 7 x Fr. 150.-- plus 2 x Fr 50.--). De plus, il
convient également de tenir compte du courrier du 22 mars 2006 et de la prise de position
du 21 avril 2006 et ajouter ainsi une somme de Fr. 420.-- (soit Fr. 84.-- par page produite)
au total de Fr. 1'150.--. Ainsi, il se justifie d'octroyer à A._______ un montant de Fr.
1'570.--, TVA comprise, à titre de dépens, pour l'activité utile et nécessaire déployée par son
mandataire dans le cadre de la présente procédure de recours (art. 10 al. 2 FITAF).
(dispositif page suivante)
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